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La forteresse de Châtel-sur-Moselle est un livre d’histoire de la Lorraine à elle seule ! 
Ses vestiges sont le témoignage des enjeux géopolitiques entre Lorrains, Français et 
Bourguignons sur plus de sept siècles. Elle est aussi un exemple notable d’architecture 
militaire médiévale et des transformations architecturales engendrées par l’usage  
généralisé de l’arme à feu au tournant du XVe siècle.

Son rôle historique dans l’histoire et son intérêt patrimonial en font un site embléma-
tique de notre territoire qu’il est important de mettre en valeur. L’Association du Vieux 
Châtel s’évertue à mener à bien cette mission de valorisation. En effet, en plus d’animer 
le site en proposant des visites guidées et des évènements culturels, l’association orga-
nise des chantiers de restauration pour conserver au mieux les vestiges de la forteresse. 

De plus, ce site appartenant à la Communauté d’Agglomération d’Épinal, celle-ci  
entreprendra d’importants travaux dès la fin de l’année 2023. Ces travaux concerne- 
ront la conservation du site et sa mise en tourisme avec la construction  
d’infrastructures et une sécurisation de la visite (éclairage, barrières, etc.).

C’est pourquoi le Pays d’art et d’histoire du Pays d’Epinal Cœur des Vosges, en colla-
boration avec l’Association du Vieux Châtel, a entrepris la réalisation d’une brochure 
sur l’histoire de la forteresse et la présentation de ses vestiges. Il nous paraissait 
important de pouvoir informer et sensibiliser le public sur ce monument vosgien,  
et de vous donner envie de le visiter !

Yannick VILLEMIN
Président du Pays d’Épinal Cœur des Vosges
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Le contexte 
historique

UN PREMIER CHÂTEAU SOUS  
LES COMTES DE VAUDÉMONT 
Habitat fortifié des temps médiévaux, le site 
de Châtel-sur-Moselle doit son origine à l’édi-
fication d’une résidence fortifiée (qualifiée de 
castellum) par Gérard Ier comte de Vaudémont 
(1070-1108), fils cadet de Gérard d’Alsace, duc 
de Lorraine (1048-1070). En effet, une violente 
querelle opposa les deux fils de Gérard d’Alsace 
lorsque Thierry, le fils aîné, hérita du duché  
de Lorraine. Gérard, le cadet, s’estimant lésé  
en appela à l’empereur du Saint-Empire  
romain germanique, Henri IV (1050-1106).  
Ce dernier dota le plaignant d’une partie de 
l’actuel Xaintois* et de la châtellenie de Châtel, 
constituant le comté de Vaudémont.

Les conflits récurrents avec leurs voisins lorrains 
et les problèmes financiers qui en découlent 
vont conduire les comtes de Vaudémont, au 
milieu du XIIIe siècle, à chercher appui auprès 
du puissant comte de Bar. Châtel devient donc 
un fief de danger* du comté de Bar qui renforce 
ainsi sa présence en Lorraine méridionale. Grâce 
à son aide financière, les comtes de Vaudémont 
modernisent, vers 1230, le château de Châtel et 
le munissent d’une tour-porche* et d’ouvrages 
défensifs : une enceinte quadrangulaire munie 
de tours de flanquement*. 

À la mort du comte de Vaudémont Henri V, 
en 1365, ses domaines sont partagés entre 
ses deux filles. L’aînée, Marguerite, hérite de  
Vaudémont et de Joinville, tandis que la cadette, 
Alix, obtient Châtel, Bainville et Chaligny. Elle 

épouse le 15 mai 1373 un jeune seigneur bour-
guignon, Thiébaud VII de Neufchâtel à qui elle 
transmet ces terres. 

LES NEUFCHÂTEL
Originaires de l’Isle-sur-le-Doubs au nord du 
comté de Bourgogne (aujourd’hui Franche- 
Comté), les Neufchâtel vont mener progres-
sivement une habile politique d’expansion 
territoriale fondée sur les rapports économiques  
et matrimoniaux. 

Marié à Alix de Vaudémont et désormais seigneur 
de Châtel, Thiébaud VII meurt en croisade à  
Nicopolis en 1396 sans avoir, semble-t-il, procédé 
à des travaux importants à Châtel. 
Son fils, Thiébaud VIII, passe une partie de son 
enfance à Châtel et devient un personnage d’en-
vergure. En 1411, il est nommé lieutenant-général* 
des deux-Bourgognes* et en 1418, bénéficiant 
de la domination bourguignonne à Paris, grand 
maître de France*. Il est aussi élu chevalier de la 
Toison d’or, ordre de chevalerie nouvellement  
créé par le duc de Bourgogne, en 1433. 

Ses relations avec le duché de Lorraine se dété-
riorent lors des conflits liés à la succession du 
défunt duc de Lorraine Charles II qui conduisent 
à la bataille de Bulgnéville en 1431. Cependant, 
pris entre sa fidélité au duc de Bourgogne et 
l’hommage qu’il doit au duc de Lorraine et de 
Bar pour son fief de Châtel, Thiébaud VIII se 
garde d’y participer. Il entreprend rapidement la  
modernisation de Châtel avec son fils Thiébaud IX 
qu’il associe à la gestion. La forteresse est  
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marquée par l’édification autour de 1440 d’une 
nouvelle enceinte adaptée à l’artillerie à poudre 
qui enveloppe totalement le château précé-
dent. Châtel étant un territoire dominé par 
un lignage bourguignon en terre lorraine, son 
renforcement militaire va jouer un rôle impor-
tant dans la stratégie bourguignonne. En effet, 
la possession par les Neufchâtel de la grande 
forteresse de Châtel entre Charmes et Epinal et 
d’un ensemble de châteaux et de maisons fortes 
(notamment Bainville-aux-Miroirs et Chaligny), 
tous situés dans l’axe de la vallée de la Moselle, 
représente un atout stratégique important dans 
le jeu géopolitique du duc de Bourgogne. À par-
tir des années 1430, il a pour but de conquérir le 
duché de Lorraine pour relier l’Etat bourguignon 
composé des pays de « par-deçà » (Luxembourg, 
Pays-Bas et Nord de la France actuels) et des pays  
de « par-delà » (duché et comté de Bourgogne).

Thiébaud IX, successeur de Thiébaud VIII, connaît 
une carrière exceptionnelle à la cour du duc de 
Bourgogne, d’abord sous Philippe le Bon, puis 
sous Charles le Téméraire. Nommé à 26 ans maré-
chal de Bourgogne, c’est-à-dire commandant de 
l’armée du duc, Thiébaud IX est un chef de guerre 
redouté, un habile diplomate et un excellent 
administrateur. Élu chevalier de la Toison d’Or 
en 1461 à la suite de son père, il poursuit active-
ment les travaux de modernisation de Châtel et 
en fait sa résidence principale. Il est aussi associé 
aux grands événements de son temps : ambas-
sadeur en Autriche, en Angleterre et en Suisse, il 
assistera par exemple à la signature du traité de  
Péronne en 1468, qui officialise la paix entre le roi 

de France Louis XI et Charles le Téméraire.
Dans les années 1460, une succession d’évè-
nements envenime les relations entre les 
Neufchâtel et le duc de Lorraine. En 1465, 
Thiébaud IX reçoit de Louis XI, en remerciement 
de ses loyaux services, la seigneurie d’Épinal 
(ralliée vingt ans plus tôt au royaume de France). 
Les Spinaliens refusent de lui ouvrir les portes 
de la ville. Outragé, le maréchal de Bourgogne 
assiège alors l’année suivante Épinal mais, 
devant l’arrivée de renforts lorrains, il lève pré-
cipitamment le siège. Cette hostilité atteint son 
paroxysme en 1468, lorsque Nicolas, le fils du 
duc de Lorraine, part à l’assaut de la forteresse 
de Châtel-sur-Moselle.
Devant la résistance et l’efficacité de l’artillerie 
châtelloise, Nicolas de Lorraine est contraint de se 
replier sur Charmes. Après la mort de Thiébaud IX 
en 1469 et un deuxième siège infructueux de  
Châtel par Nicolas de Lorraine en 1471, ce dernier 
se rapproche du duc de Bourgogne et finit par  
signer le traité de Luxeuil en 1472, mettant fin  
aux conflits opposant les maisons de Neufchâtel 
et de Lorraine. Châtel reste une place forte  
préservée malgré ces deux sièges par les Lorrains.

Cette paix sera de courte durée puisque Henri de 
Neufchâtel prend part à la bataille de Nancy, le 5 
janvier 1477, au côté du duc de Bourgogne Charles 
le Téméraire et contre le duc de Lorraine. Charles 
le Téméraire y perd la vie tandis qu’Henri est fait 
prisonnier. Sa captivité dure plus de deux ans, 
notamment en raison de son refus d’ordonner 
l’ouverture de la forteresse de Châtel-sur-Moselle. 
Finalement, Henri meurt en 1504 sans enfant.

1. Gisant de Thiébaut X de Neufchâtel, 
     © Palais des ducs de Lorraine-Musée lorrain, Nancy

2.  Miniature de Thiébaut VIII de Neufchâtel,  
Armorial de l’Europe et de la Toison d’or, 

 (Bibliothèque royale de la Haye KB 76 E 10 fol. 56 v.)
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Si par son testament, Thiébaud IX prévoyait 
que ses terres ne pouvaient être transmises 
qu’à un héritier mâle, le dernier de ses fils sur-
vivant, Guillaume, sans descendance directe, 
préféra transmettre ses biens à ses nièces. Ainsi, 
en octobre 1505, Châtel revient à Elisabeth de 
Neufchâtel, qui épouse la même année Félix de 
Werdenberg, cousin de l’empereur d’Autriche 
Maximilien, puis en secondes noces, Thierry de 
Manderscheid en 1533.

À partir de cette date, la forteresse ne connaît 
pas de modification majeure sauf la probable 
élévation d’un hôtel seigneurial ou la moder-
nisation d’un édifice antérieur par Félix de 
Werdenberg au début du XVIe siècle.

RETOUR À LA LORRAINE
La succession d’Elisabeth de Neufchâtel en-
traîne un long conflit que le duc de Lorraine va 
habilement mettre à profit pour s’emparer de 
Châtel-sur-Moselle.
Protégé par l’empereur Maximilien, les 
contestations du droit d’héritage d’Elisabeth 
n’aboutissent pas de son vivant. Sans descen-
dance, elle fait de ses cousins Antoine et Salatin 
d’Isembourg ses héritiers. Mais à sa mort en 
1533, lorsqu’Antoine et Salatin d’Isembourg 
reprennent Châtel, les rivalités de succession 
ressurgissent. Les autres prétendants à l’héri-
tage sont nombreux. On peut citer : 

• Marguerite, Anne et Antoinette, les trois  
petites-filles de Jean II de Neufchâtel-Mon-
taigu, branche cadette des Neufchâtel ;
• Marguerite de Neufchâtel, abbesse de 

Baume-les-Dames et de Remiremont, sœur 
d’Elisabeth ;
• Les héritiers de Bonne de Neufchâtel, son 
autre sœur. 

Ils engagent alors un procès et l’affaire, qui dure 
dix ans, est portée devant le tribunal du bail-
liage* de Saint-Mihiel.

Le duc Antoine de Lorraine juge l’occasion favo-
rable et fait saisir les villes, châteaux, terres et 
seigneuries de Châtel-sur-Moselle en attendant 
le verdict du tribunal. Dès la fin de l’année 1533, 
le duc de Lorraine Antoine se rend à Châtel et 
pour se concilier les habitants, il leur promet 
la conservation et le respect de tous les usages 
et de toutes les franchises*. En 1537, il rachète 
les droits des petites-filles de Jean II de Neuf-
châtel-Montaigu. En 1541, le tribunal les ayant 
déclarées seules héritières, le duc de Lorraine 
est sur le point de devenir le seul et légitime 
possesseur de Châtel. Mais Salatin d’Isembourg 
refuse de se soumettre au jugement et plaide 
lui-même sa cause devant la Cour de Lorraine. 
Le duc de Lorraine lui propose alors un échange 
de seigneuries, et c’est ainsi qu’en 1544 et  
après cinq siècles d’autonomie, la seigneurie de 
Châtel est rattachée au duché de Lorraine.

DESTRUCTION SUR ORDRE  
DE LOUIS XIV
Le XVIIe siècle est, avec la guerre de Trente Ans 
et le conflit franco-lorrain, l’une des périodes les 
plus tragiques de l’histoire de la Lorraine.
Guerre de religion au départ, puis lutte de pou-

voir entre puissances européennes, la guerre 
de Trente Ans éclate en 1618 et se propage ra-
pidement à l’échelle du continent. Le duché 
de Lorraine, allié au Saint Empire, n’est pas  
épargné et il est convoité par les rois de France 
Louis XIII, puis Louis XIV.

À cette époque, Châtel et la Mothe sont les deux 
plus importantes places fortes de la Lorraine. 
Châtel, par son emplacement dans la vallée 
de la Moselle entre Nancy et Épinal, redevient 
alors un enjeu stratégique militaire. Entre 1634 
et 1670, la forteresse change plusieurs fois de 
mains entre Français et Lorrains au cours de neuf 
sièges successifs. Lors d’un siège mémorable 
contre Châtel mené en 1651 par le Maréchal de la  
Ferté, il faudra six semaines d’assauts répétés et 
le tir de 4000 boulets pour faire capituler la place. 
Lors d’une nouvelle invasion française de la Lor-
raine en 1670, Châtel, avec Épinal et Longwy, est 
l’une des trois places fortes encore contrôlées 
par le duc de Lorraine Charles IV. Mais après un 
court siège de trois jours mené par le Maréchal  
de Créquy, la garnison de Châtel, en nombre 
insuffisant, capitule le 5 octobre 1670.

Nouveau propriétaire, Louis XIV envisage 
d’abord une transformation avec bastions à 
la Vauban, avant d’ordonner finalement le  
démantèlement et l’enfouissement du site au 
cours de l’hiver 1670-1671. Les fortifications de 
la ville, les enceintes intérieure et extérieure du 
château sont détruites par des explosions et  
nécessitent pas moins de 12,5 tonnes de poudre 
pour un coût colossal avoisinant les 26 000 

livres.  La population de Châtel est également 
mise à contribution et doit ramener une grande 
quantité de terre pour remblayer l’ensemble, 
notamment les fossés. Une fois rasé, le site 
tombe progressivement dans l’oubli et sert alors 
de carrière de pierres pour les constructions  
de la ville.

A la fin du XVIIe siècle, La Lorraine ressort dévas-
tée et dépeuplée de ces décennies de guerre, 
d’épidémies de peste et de famines. Ruinée, elle 
n’est politiquement plus que le satellite de son 
puissant voisin, le Royaume de France. 
Témoin de cette époque, le célèbre peintre et 
graveur nancéien Jacques Callot illustre par-
faitement les calamités subies par le peuple 
lorrain au cours de cette période dans une série 
de dix-huit eaux-fortes intitulée Les Misères et 
les Malheurs de la guerre, conservées au Musée 
lorrain de Nancy.

On trouve ces œuvres sur Limédia donc possibi-
lité de le mettre en illustration.

DES OCCUPATIONS RELIGIEUSES
À NOS JOURS 
Au début du XVIIIe siècle, le duc Léopold de Lor-
raine autorise les religieuses de Notre-Dame, 
autrefois logées dans la ville, à construire un 
couvent sur les ruines de la porterie*. Le bâti-
ment est inauguré en 1710. En parallèle, des 
Capucins* de Charmes obtiennent du duc une 
concession gratuite et s’installent sur l’emplace-
ment de l’ancien hôtel seigneurial. 
Les deux congrégations sont chassées à la  
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1.  Hugues de La Faye (attr.), 
Portrait du Duc Antoine (1487-1544), v. 1520,  
© Musée Barrois, Bar-le-Duc

2.  Reconstitution hypothétique de Châtel-sur-Moselle 
en 1580,
Coll. Association du Vieux Châtel

3.  Emplacement de la grosse tour de l’enceinte nord
Février 1973
Coll. Association du Vieux Châtel
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Revolution, en 1793, le couvent Notre-Dame  
gardant toutefois sa vocation scolaire. Le  
couvent des Capucins est transformé en 1825 en 
séminaire*. Lors de la séparation de l’Église et de 
l’État en 1905, il devient une maternité qui est  
endommagée par les combats de juin 1940. Toute 
la ville de Châtel est sinistrée à près de 83%.

La reconstruction de la ville débute après la 
Libération en 1947 et offre l’opportunité de 
moderniser la ville. En 1966, un projet d’urba-
nisme est lancé comprenant la construction de 
logements pour les ouvriers des usines voisines. 
L’ancienne maternité, installée sur les ruines 
de la forteresse, est rasée pour faire place à 
un bâtiment médicalisé et une barre HLM, qui 
sont achevés en 1971. Devant cette menace 
pour le patrimoine, l’Association du Vieux Châ-
tel est créée en 1972 par Jacques et Chantal 
Debry, avec pour objectifs la consolidation, la 
préservation et l’animation des vestiges de la 
forteresse. Cette action stoppe les travaux qui 
se poursuivront sur les hauts de Châtel. Classée 
au titre des Monuments Historiques en 1988, la 
forteresse est, depuis l’été 2013, propriété de la 
Communauté d’Agglomération d’Épinal et l’un 
des fleurons du Pays d’Art et d’Histoire du Pays 
d’Épinal, Cœur des Vosges.

L’ASSOCIATION DU VIEUX CHÂTEL
Avec le soutien financier de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal (CAE), l’Association du 
Vieux Châtel programme tout au long de l’année 
des manifestations culturelles pour mettre en 
valeur ce patrimoine.

Ces manifestations s’articulent principalement 
autour de la fête médiévale et des Journées 
européennes du Patrimoine. La fête médiévale 
draine un public toujours plus nombreux et se 
déroule tous les deux ans. Elle fait intervenir 
des troupes d’animation professionnelles ain-
si qu’un grand nombre d’associations locales, 
tant pour l’organisation que pour tenir des 
stands. D’autres animations sont régulièrement 
proposées : journées et soirées thématiques 
diverses (Halloween, concerts, théâtre, soirées 
dansantes, après-midis récréatifs…), visites aux 
torches en été en partenariat avec l’Office du  
tourisme, conférences… Des stages de formation 
à la taille de pierre, à la forge et à la maçonne-
rie ainsi que des ateliers autour des métiers 
d’art (vitrail, sculpture sur pierre et forge) sont 
assurés et encadrés tout au long l’année par  
des professionnels. 

Membre de l’Union Rempart, l’association organise 
également des chantiers de bénévoles interna-
tionaux et des chantiers pendant les week-ends 
afin d’assurer le petit entretien et la mise en  
valeur du site. Une équipe culturelle perma-
nente a pour mission, entre autres, d’organiser 
l’accueil des groupes scolaires et de centres 
aérés, ainsi que les visiteurs venus en famille. 
Enfin, le site est ouvert pratiquement toute  
l’année pour des visites guidées destinées au 
grand public. Il est recommandé de réserver.

2

1.  L’ancien séminaire de Châtel-sur-Moselle, 
ancienne carte postale, 
Coll. Association du Vieux Châtel

2.  HLM
Association du Vieux Châtel

3.  Stage de taille de pierre,
Association du Vieux Châtel

4.  Cavaliers aux Médiévales,
Association du Vieux Châtel

5.  Reconstitution historique par une école,
1977, Coll. Association du Vieux Châtel

6.  Atelier vitrail, 2019,
Association du Vieux Châtel

7.  Tir aux canons aux Médiévales, 
Association du Vieux Châtel 3
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LE PLAN GÉNÉRAL
À la fin XIe siècle et au début du XIIe siècle, un 
premier château est édifié par Gérard Ier, comte 
de Vaudémont. Bâti à une altitude de 300 m,  
sur un éperon rocheux dominant la vallée de 
la Moselle, Châtel était situé au croisement de 
trois voies romaines et au débouché nord de la 
route de Bourgogne. Cet ouvrage, aux confins 
de la principauté, permet de contrôler le secteur 
et ses axes de communication.

Au XIIIe siècle, les comtes de Bar, nouveaux 
suzerains, sont conscients de l’emplacement 
stratégique du site et soutiennent les comtes de 
Vaudémont dans la modernisation du château. 
Avec leur aide financière, celui-ci va se renfor-
cer et s’étendre jusqu’à doubler de superficie. 
Adapté aux nouvelles techniques de guerre, 
avec la construction de courtines* et de tours 
de flanquement circulaires percées d’archères, 
le château devient une place de premier ordre. 

Au XVe siècle, sous la famille bourguignonne des 
Neufchâtel, le château connaît une spectacu-
laire transformation pour s’adapter aux progrès 
de l’artillerie à poudre. Le site s’agrandit pour 
couvrir près de cinq hectares dans une enceinte 
en forme de demi-cercle de 340 m de diamètre. 
Véritable référence en matière d’architecture 
militaire, cette forteresse restera invaincue 
jusqu’au milieu du XVIIe siècle.

LA GRANDE PORTERIE ET  
LE CENTRE GUYOT D’AVILLEY
La porterie principale du château est située à 
l’angle sud-ouest. L’accès au château depuis la 
ville se fait par une montée en chicane*. La por-
terie du XIIIe siècle était dotée d’une puissante 
tour-porche (3) précédée par un pont-levis et 
d’une tour en retrait dite « tour de la Place (4) ». 
Les travaux d’extension du XVe siècle renforcent 
considérablement cette porterie par l’ad-
jonction d’une barbacane* et d’un deuxième 
pont-levis. Deux nouvelles tours d’artillerie 
semi-circulaires (1 et 2) viennent flanquer 
la porte d’entrée principale qui était ornée 
des armoiries familiales d’après les livres de 
comptes. Après avoir franchi les deux pont- 
levis et la tour-porche, on accédait à l’intérieur 
du château.

De cette grande porterie, plusieurs vestiges 
sont encore visibles aujourd’hui : la barba-
cane, la tour du Boulevard (XVe siècle), la fosse 
du pont-levis (XIIIe siècle) et la tour de la Place 
(XVe siècle).

Bâti au début du XVIIIe siècle sur l’empla-
cement de l’ancienne porterie, le couvent 
Notre-Dame, endommagé au cours de la  
Seconde Guerre mondiale, a été restauré par 
l’Association du Vieux Châtel. Transformé  
aujourd’hui en centre culturel, il est renom-
mé centre Guyot d’Avilley, du nom d’un des  
premiers baillis de Châtel sous les Neufchâtel. 
C’est aujourd’hui le lieu d’accueil du public  
et le point de départ de la visite. 
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Au rez-de-chaussée, vous y découvrirez une ma-
quette de la forteresse, des photographies, une 
collection d’objets retrouvés lors des fouilles 
tels que des poteries culinaires, une chaussure 
d’enfant en cuir du XIIe siècle, des carreaux de 
poêles, ou encore un rare exemplaire de « bâton 
à feu », ancêtre de l’arquebuse*, datant de la 
première moitié du XVe siècle.

LE DONJON
Le château primitif des XI-XIIe siècles était 
constitué d’une grosse tour carrée (C) faisant 
probablement office de résidence dans un 
premier temps. Sans doute trop austère, le 
donjon-résidence est complété au XIIIe siècle 
par un logis seigneurial plus confortable. Il 
convient toutefois de souligner que les don-
nées archéologiques du château primitif sont 
insuffisantes pour permettre d’en donner une  
description précise.

Vers 1450, des remaniements importants sur 
le donjon sont entrepris par Thiébaud IX de 
Neufchâtel : une entrée est vraisemblablement 
percée au rez-de-chaussée et il est adapté  
à l’artillerie.

LES LOGIS SEIGNEURIAUX 
Le logis seigneurial des Vaudémont (E), bâti au  
XIIIe siècle, se situe dans la partie sud-ouest, 
au-dessus des galeries et perpendiculairement 
à la courtine* sud. 

Le logis seigneurial des Neufchâtel (F), érigé au  
milieu du XVe siècle, est attenant au logis des 
Vaudémont et dans le même alignement. Ce 
corps de logis, bâti sur de grands celliers encore 
visibles aujourd’hui, comprenait au rez-de-
chaussée une grande salle de réception. 

Le logis seigneurial, probablement bâti par  
Félix de Werdenberg et son épouse Elisabeth 
de Neufchâtel (N), est perpendiculaire à celui 
des Neufchâtel au-delà de la tour de l’Étuve 
(14). Sa datation, au début du XVIe siècle, reste 
incertaine. Moderne pour l’époque, il disposait 
d’un système d’évacuation des eaux usées, d’un  
couloir pour desservir les pièces, et d’une 
cuisine avec un foyer en briques au motif de 
chevrons et un évier, le tout encore conservé.

Les découvertes archéologiques établissent que 
le château a été continuellement habité, par  
les seigneurs ou leurs officiers, jusqu’à son  
démantèlement en 1671.

1.  Porterie, maisons des gardes et cuisine, 
Association du Vieux Châtel

2.  Puits du logis seigneurial,
Association du Vieux Châtel

3.  Donjon et logis seigneurial, maquette, 
Association du Vieux Châtel
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Le bâtiment de l’arsenal (G), orienté est-ouest, 
est situé en retrait de la muraille du front sud. Au 
XVe siècle, il contenait les armes et les munitions.  
Il est également muni de deux puits encore 
alimentés en eau. Il est vraisemblable que sa dis-
position intérieure ait été modifiée au XVIIIe siècle 
par les moines capucins. Les salles voûtées suc-
cessives, desservies par un couloir, constituent 
probablement les salles basses de cet arsenal. 

À l’extrémité de l’arsenal se trouve la base de la  
première église, datée fin XIe- début XIIe siècle. De 
type roman, cette église était à la fois église castrale et  
paroissiale. Elle comportait une nef flanquée de 
bas-côtés prolongée par une abside*. Cette première 
église dédiée à saint Laurent fut agrandie au XVe 
siècle avec l’adjonction de la chapelle Saint-Jacques, 
mais la plupart de ses vestiges ont disparu au  
XVIIIe siècle.

L’EXTENSION VERS LE NORD 
ET LES FOSSÉS 
La construction de la double enceinte fortifiée 
au nord (J et K), initiée au milieu du XVe siècle 
par Thiébaud VIII de Neufchâtel, a été poursuivie 
par son fils Thiébaud IX vers 1450.  Quand Louis 
XI visite Châtel en 1456, il est très impressionné 
par la qualité des fortifications.
Deux enceintes parallèles et décalées en hauteur 
sont séparées par un remblai de terre qui peut 
absorber le choc des boulets. Cette fausse-
braie* fait aussi office de terrasse d’artillerie 
ainsi que de boulevard de circulation entre les 
deux remparts.
L’enceinte intérieure, longue de 280 m, est flan-

quée de cinq tours (16, 17, 18, 19 et 20). Elle 
surplombe l’enceinte extérieure longue de 320 
m, elle-même garnie de six tours (5, 6, 7, 8, 9, 
et 10). Chaque enceinte a son rôle : les tours de 
l’enceinte intérieure couvrent le fossé au loin, 
et les tours de l’enceinte extérieure flanquent 
les courtines tout en couvrant le fossé proche. 
Ces tours, équipées de pièces d’artillerie puis-
santes, se protègent et corrigent l’angle mort, 
principal défaut d’une fortification. Notons que 
la « Grosse Tour » (19) de l’enceinte intérieure, 
de 17 m de diamètre, dont une partie est en-
core visible, contrôlait une poterne donnant 
accès à la fausse-braie, ainsi qu’un escalier qui 
menait vers le chemin de ronde. Une salle sou-
terraine encore visible, munie d’une poterne 
d’accès, servait de stockage pour les munitions  
et éventuellement de prison.

Ce remarquable ouvrage de fortification est 
précédé par un fossé de 57 m de largeur,  
autrefois hérissé de pieux, haies et palissades 
qui constituaient autant d’obstacles à franchir 
pour les assaillants.

LES SALLES ET GALERIES 
SOUTERRAINES
Derrière les enceintes du front sud se succèdent 
salles et galeries datées du XIIIe au XVe siècle.  
 en utilisant l’éperon rocheux sur lequel est  
bâtie la forteresse. La paroi rocheuse naturelle 
sert alors d’appui pour le niveau inférieur et de  
fondation pour les niveaux situés au-dessus. 

Au niveau supérieur, se trouvent encore deux 
celliers du logis seigneurial des Neufchâtel et 
une boulangerie construite par les moines au  
XVIIIe siècle. 
Le niveau intermédiaire, œuvre des Vaudémont 
au XIIIe siècle, comprend une salle dite « salle 
des Gardes » voûtée d’arêtes. Accessible par cinq 
galeries et couloirs, elle occupe une position 
centrale. Parallèlement à cette salle se trouve 
la galerie des Archers avec six archères percées 
dans le front sud de l’enceinte qui servait alors 
de rempart extérieur.

Un escalier qui part de la salle des Gardes mène 
au niveau inférieur. Tout d’abord vers la galerie 
d’artillerie créée au XVe siècle et percée de deux 
canonnières*. Puis, dans le prolongement vers 
l’est, après avoir franchi un pont amovible et 
un assommoir*, se trouve une haute pièce voû-
tée, la salle des Sources construite au XVe siècle. 
Son mur intérieur, percé de deux archères, cor-
respond à l’enceinte extérieure du château du 
XIIIe siècle. Située au niveau de la Moselle, cette 
salle des Sources permet l’accès à la ville par 
une poterne*. Il était donc possible depuis la 

ville de rallier la partie sommitale du château en 
traversant ces trois niveaux de galeries. Le mur 
d’enceinte de la ville se raccordait au château à 
cet endroit et l’on peut encore voir le départ du 
chemin de ronde*.

VERS LA TOUR DU PARTERRE 
ET LA TOUR DE LA CAMPAGNE 
Sur le front sud, l’enceinte érigée au XIIIe siècle 
par Henri de Vaudémont a été doublée par les 
Neufchâtel au XVe siècle avec la construction 
d’une enceinte extérieure parallèle à la première. 
Une grosse tour d’artillerie, la tour du Parterre 
(12), en assurait la défense. 
Plus loin une double série de portes charre-
tières* percées dans les courtines desservaient 
deux dispositifs : un plan incliné et un monte-
charge. Ces ouvrages étaient conçus pour 
permettre l’accès direct, depuis l’est, au double 
fossé nord. 

À l’extrémité du front sud-est, la tour de la  
Campagne (11), dotée de plusieurs canonnières, 
interdisait aux assaillants l’accès au fossé. Le 
cours du Durbion, affluent de la Moselle, avait 
été intentionnellement détourné pour longer 
le front sud et rendre impossible l’accès direct 
à la porterie principale, en venant par l’est. On 
devait donc contourner la ville par le nord pour 
la rejoindre. 

L’ARSENAL 

3 4

1.  Celliers de l’hôtel Neufchâtel
Association du Vieux Châtel

2.  Porte charretière vers la tour de la Chapelle
Association du Vieux Châtel

3.  Le couloir dans l’arsenal
Association du Vieux Châtel

4.  Vue des deux enceintes surplombant les fossés
Association du Vieux Châtel16 17



LA VILLE ET SES REMPARTS
À l’ouest du château, sur la hauteur, une pre-
mière zone de peuplement se développe au 
cours du XIIIe siècle, mais on ignore la nature 
des défenses de ce bourg primitif. En revanche, 
la charte de franchises* de 1317, octroyée par 
Henri III de Vaudémont, atteste de la construc-
tion d’une enceinte en pierre financée en partie 
par les bourgeois de la ville.

Au milieu du XVIe siècle, lors du retour de Châ-
tel à la Lorraine, le duc Antoine fait réaliser 
un plan précis des fortifications de la ville, 
plan aujourd’hui conservé à la Bibliothèque 
nationale. Ce plan représente notamment l’en-
ceinte urbaine construite au XVe siècle par les 
Neufchâtel. On y voit une enceinte polygonale 
flanquée de tours circulaires pour l’essentiel, 
mais également de tours quadrangulaires à 
l’emplacement de la porte d’« En Haut » et de 
la porte d’« En Bas ». 

Cette enceinte urbaine se greffe sur la partie sud 
du château au niveau de la chemise* de la tour 
de l’Étuve (14), tout en ménageant une poterne 
permettant l’accès à la ville, poterne qui subsiste 
aujourd’hui. Du côté nord, l’enceinte urbaine  
se raccorde au niveau de la tour Jarlet (6) sur 
l’enceinte extérieure du château. 

Peu de vestiges de cette enceinte urbaine sont 
encore visibles en dehors d’une portion de tour 
sur la porte d’« En Haut » et d’une canonnière de 
la tour du Chertemps (30) le long de la Moselle.

La physionomie de la ville a beaucoup changé 
du fait des destructions causées par les combats 
de 1940. La reconstruction de l’après-guerre a 
permis un plan d’urbanisme selon des normes 
plus modernes.

LES PONTS DE LA VILLE
Châtel s’est dotée d’un pont dès la première 
moitié du XIIIe siècle. Subsistent aujourd’hui les 
vestiges de plusieurs ponts, dont ceux du XIVe et 
du XVe siècles. Ce dernier, qui menait à la porte 
d’« En Bas », était couvert et son franchissement 
était soumis à une taxe de passage.

Le premier pont en pierre fut construit vers 1730 
avec les pierres du démantèlement de l’enceinte 
de la ville. Détruit par l’armée française en juin 
1940 pour arrêter les Allemands, il est remplacé 
par plusieurs ponts provisoires. En décembre 
1947, le pont en bois installé par les troupes 
américaines à la Libération est emporté par une 
grande crue de la Moselle. Un pont Bailey* mé-
tallique à voie unique est alors installé. Le pont 
définitif, encore visible actuellement, a été mis 
en service en 1958.

L’ÉGLISE SAINT-LAURENT
Au Moyen Âge, Châtel relevait de la paroisse de 
Moriville dédiée à saint Maurice. Mais le châ-
teau disposa rapidement d’une église propre, 
construite par les comtes de Vaudémont, et 
dédiée à saint Laurent. Cette église romane de-
vint ensuite paroisse avant d’être intégrée dans 
le château lors des agrandissements de la for-
teresse vers 1450. Thiébaud IX décida alors de 

POUR ALLER 
PLUS LOIN

Les deux enceintes nord 
et l’église
Jean-François Hamard 19



doter la ville d’une nouvelle église dédiée, elle 
aussi, à saint Laurent.

Située dans le bourg, cette église de pur style 
gothique flamboyant a été bâtie d’un seul jet 
dans la deuxième moitié du XVe siècle. Les trois 
travées* carrées de la nef, prolongées par un 
transept, forment un rectangle de 25 m sur 15. 
Son chœur à cinq pans est orienté vers le nord, 
orientation particulière car les églises sont géné-
ralement orientées vers l’est. Quant à sa voûte 
en étoile à sept branches, elle évoque l’étoile 
des Rois mages auxquels était dédiée l’abbaye 
de Lieu-Croissant située dans le Doubs, un des 
lieux de sépulture des seigneurs de Neufchâtel. 

Le porche en saillie s’ouvre sous un arc brisé et 
date du début du XVIe siècle. Le clocher octogo-
nal présente la particularité de passer du carré 
à l’octogone au moyen de quatre trompes* de 
forme unique dans les Vosges. 

L’église est classée Monument historique en 
1921. Elle fut fortement endommagée lors  
des combats de juin 1940, sa restauration se 
déroula entre 1947 et 1962. Les vitraux actuels 
ont été réalisés à Chartres par le maître- 
verrier Gabriel Loire, également créateur de 
vitraux dans une soixantaine d’églises des 
Vosges dont le grand vitrail de l’église Notre-
Dame-au-Cierge à Épinal.

1.  Le pont moderne
Association du Vieux Châtel

2.  Vestiges du pont du XVe siècle
Association du Vieux Châtel

3.  Voûte du choeur de l’église de Châtel
Association du Vieux Châtel
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GLOSSAIRE

Tour de flanquement : tour en saillie d’un mur 
d’enceinte permettant les tirs parallèles au mur.
Abside : extrémité semi-circulaire d’une église, 
derrière le chœur.
Arquebuse : arme à feu portative apparue à  
la fin du XVe siècle.
Assommoir : ouverture percée en hauteur  
permettant le jet de projectiles sur les assaillants.
Bailliage :  circonscription administrative et ju-
diciaire, placée sous l’autorité du bailli.
Barbacane : ouvrage extérieur placé devant une 
entrée pour la défendre.
Capucins : ordre religieux prônant une grande 
pauvreté.
Charte de franchises : voir «Franchises».
Chemin de ronde : chemin au sommet d’une 
enceinte permettant d’en faire le tour tout en 
étant protégé des tirs ennemis.
Chemise : enceinte enveloppant à faible dis-
tance la base d’une tour ou d’une courtine afin 
de la protéger.
Chicane : couloir présentant un ou plusieurs virages 
serrés, afin de ralentir la progression de l’ennemi.
Courtine : pan de muraille compris entre deux tours.
Deux-Bourgognes : le comté de Bourgogne et 
le duché de Bourgogne.
Fausse-braie : remblai de terre constituant 
un terre-plein terrassé entre deux enceintes 
maçonnées.
Fief de danger : statut particulier de certains fiefs 
du comté de Bar dans lesquels les vassaux étaient 
tenus de prêter hommage au duc et de mettre 
leurs châteaux, sans aucune restriction, au service 
du duc, sous peine de perdre leurs fiefs.

Franchises : droits et privilèges concédés par 
un seigneur aux habitants d’un bourg. Ces fran-
chises sont écrites et regroupées dans un docu-
ment appelé charte de franchises. 
Grand maître de France : grand officier de la 
couronne et chef de la Maison du roi (nomme 
et dirige les domestiques du roi, gère le budget 
domestique, il est aussi responsable de la police 
de la cour et du domaine royal).
Lieutenant-général : fonction très importante 
où le titulaire représente localement le chef de 
l’Etat (duc, roi, empereur, etc.).
Pont Bailey : pont préfabriqué portatif, conçu 
initialement pour un usage militaire afin de 
passer les cours d’eau facilement. Ce genre de 
pont a beaucoup été utilisé en France au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale comme 
pont provisoire.
Porte charretière : porte assez large pour lais-
ser passer les charrettes.
Porterie : entrée fortifiée d’un château-fort et 
comportant un corps de gardes.
Poterne : porte dérobée dans le mur d’enceinte 
d’un château et donnant sur l’extérieur.
Séminaire : lieu d’enseignement des hommes 
d’église.
Travée : portion de nef comprise entre deux  
supports verticaux (colonnes, pilastres, piliers, etc.).
Trompe : portion de voûte formant support sous 
un ouvrage et permettant de changer de plan. Ici, 
on passe du plan carré au plan octogonal.
Xaintois : ancienne région géographique du sud-
ouest de la Lorraine dans la région de Mirecourt.
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« Chaque flot du temps superpose 
son alluvion, chaque race dépose 
sa couche sur le bâtiment, chaque 
individu apporte sa pierre »
Victor Hugo, Notre-Dame de Paris, 1831

Le Pays d’Épinal Cœur 
des Vosges  appartient au 
réseau national des Villes 
et Pays d’art et d’histoire
Le ministère de la Culture 
et de la Communication, 
direction générale des  
patrimoines, attribue  
l’appellation Villes et Pays  
d’art et d’histoire aux  
collectivités locales qui  
animent leur patrimoine.  
Il garantit la compétence 
des guides conférenciers, 
celle des animateurs de  
l’architecture et du patri-
moine ainsi que la qualité  
des actions menées. Des  
vestiges archéologiques à  
l’architecture contemporaine,  
les Villes et Pays mettent  
en scène le patrimoine dans 
sa diversité. Aujourd’hui,  
un réseau de 202 Villes et 
Pays d’art et d’histoire  
vous offre son savoir-faire 
sur toute la France.

À proximité
Metz, Bar-le-Duc, Lunéville, 
le Pays de Guebwiller, le Pays 
du Val d’Argent disposent 
du label Villes et Pays d’art 
et d’histoire.

Laissez-vous conter le 
Pays d’art et d’histoire… 
à travers ce document qui 
vous propose de découvrir 
l’histoire du territoire.
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